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Exposés des motifs :  

Vu le Code de la Commande Publique, pris notamment en son article L.2422-12 ; 

Considérant que la CASA exerce en lieu et place de ses communes-membres, les compétences relatives à la 
gestion des eaux pluviales et à la prévention des inondations ;  

Considérant que dans ce contexte, certains travaux sur le territoire des communes impactent les 
compétences de la CASA, en ce qu’ils comportent la réalisation de travaux plus ou moins importants sur les 
cours d’eau et les réseaux d’eaux pluviales, qui relève de la compétence de la CASA ; 
 
Le quartier des Adrechs, situé sur la commune du Bar-sur-Loup, est soumis à de forts ruissellements, compte 
tenu des fortes pentes du versant et des précipitations intenses que connait le moyen pays. Les eaux 
dévalent sur le chemin du vallon, endommageant le chemin rural avant de se déverser largement sur les 
habitations en contre bas. Dans ce contexte, la CASA projette la transformation de l’ancien canal d’irrigation 
par la pose d’un caniveau pluvial le long du chemin du vallon pour gérer les pluies de faible à moyenne 
intensité et limiter les dégâts récurrents. La Commune du Bar-sur-Loup souhaite restaurer sur son territoire, 
le cheminement entre le quartier de l’Escure et le village. 
 
Dans le cadre des travaux sus énoncés et compte tenu de l’accès difficile et de la complexité à intervenir sur 
le site, la commune du Bar-sur-Loup et la CASA s’accordent sur le principe de transférer à la CASA, la Maîtrise 
d’Ouvrage de l’opération, afin d’optimiser les conditions techniques et financières de leur mise en œuvre et 
proposer un aménagement d’ensemble.  
 
L’organisation entre la CASA et la Commune s’articule autour d’une convention subséquente de transfert de 
maitrise d’ouvrage. 
 

 
Convention subséquente de Transfert de Maîtrise d’Ouvrage de la Commune du Bar-Sur-Loup à la CASA  

relative aux travaux de réfection du chemin du vallon 
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Entre 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA), représentée par son Vice-Président délégué aux 
risques naturels et risques majeurs, Monsieur Jean-Pierre DERMIT, agissant conformément à la délibération 
du Bureau Communautaire n°…………………………….en date du 06 octobre 2025, 
 

Dénommée ci-après « la CASA » 
D’une part, 

 
 

Et  
 
La Commune du Bar-sur-Loup, membre de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, représentée 
par son Maire, Monsieur François WYSZKOWSKI, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Municipal 
en date du 23 septembre 2025, 
        

Dénommée ci-après « la Commune»,  
D’autre part, 
 
 
 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet    
 
La présente convention a pour objet de désigner la CASA, qui l’accepte, comme maître d'ouvrage unique de 
l’opération de « réfection du chemin du vallon » dans le cadre d’un transfert temporaire de maîtrise 
d'ouvrage, sur le fondement de l'article L.2422-12 du Code de la Commande Publique et de fixer les 
modalités d’exercice de cette maîtrise d’ouvrage. 
 
Article 2 : Programme de l’opération 

La CASA s’engage à respecter le programme de l’opération ci-après décrit : 

- Sur les réseaux d’eaux pluviales de compétence intercommunale : 

Sous-opération n°1 : Pose d’un caniveau pluvial le long du chemin du vallon sur la commune du Bar-
Sur-Loup pour gérer les ruissellements en niveau de service 1 à 2.  
L’opération consiste à aménager un axe d’écoulement en déposant l’ancien canal d’irrigation existant 
et en le remplaçant par un caniveau pluvial de dimension 30*30cm. 

- Sur la voirie communale : 

Sous-opération n°2 : Réfection du chemin du Vallon par reprofilage et murets de stabilisation. 
 L’opération consiste à réaménager le chemin du vallon en reprofilant le cheminement par plusieurs 
marches en pierres sèches permettant de réduire les érosions en cas de ruissellements majeurs, et 
de créer des murets latéraux sur le tronçon aval pour stabiliser le chemin. 

Article 3 : Modalités d’exercice de la Maîtrise d’ouvrage unique de l’opération 

3.1 Missions de maitrise d’ouvrage  
Pour la réalisation du programme décrit à l’article 2 de la présente, la CASA assure, à compter de l'entrée en 
vigueur de la présente convention, l'ensemble des droits et obligations du maître d'ouvrage et les 
responsabilités attachées à cette fonction, tels que décrits aux articles L.2421-1 et suivants du Code de la 
Commande Publique, en ce compris les missions postérieures à la remise des ouvrages à la Commune au 
sens de l’article 6.1 de la présente : 
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- Les opérations de réception de l’ouvrage : dans le cas où la décision de réception serait prononcée 
avec réserves, la CASA gèrerait la procédure de levée de réserves. 

- La mise en œuvre, si nécessaire, de la garantie de parfait achèvement. Si des désordres couverts par 
la garantie de parfait achèvement devaient apparaître, même après sa remise des ouvrages à la 
Commune, la CASA gèrerait elle-même directement la mise en œuvre de cette garantie auprès du 
constructeur responsable. 
Il est précisé que les garanties biennale et responsabilité décennale relèvent de la compétence 
exclusive de la Commune, y compris si elles devaient être exercées avant remise des ouvrages à 
cette dernière. La CASA apporterait si nécessaire à la Commune un appui technique pour la mise en 
œuvre de ces actions.  

- Les procédures de décomptes généraux. 

Cette mission de maîtrise d’ouvrage est exercée par la CASA sans rémunération. 

3.2 Association de la Commune  
 
3.2.1. De manière générale, la CASA prend toutes les décisions relevant du maître d’ouvrage et met en 
œuvre les règles qui lui sont applicables, en particulier pour la passation des marchés publics à intervenir.  
 
La Commune n’exerce aucun contrôle sur la mise en œuvre par la CASA de ses missions. La CASA associe 
toutefois la Commune aux différentes phases de l’opération, en tant que futur propriétaire et gestionnaire 
de l’ouvrage. 
 
3.2.2. Préalablement à l’exécution des travaux 
La Commune est associée à l’élaboration des dossiers techniques établis pour la réalisation du projet. La 
CASA lui adresse, pour validation, le dossier étude des travaux projetés au stade « projet ». La Commune 
notifie sa validation du dossier « projet » à la CASA dans un délai maximal de quatre (4) semaines à compter 
de la réception du dossier par le référent de la Commune désigné à l’article 8. A défaut de réponse dans ce 
délai, le dossier « projet » sera accepté tacitement sans réserve par la Commune. 
 
Pour permettre à la Commune d’exercer ultérieurement les garanties biennale et recours en responsabilité 
décennale, la CASA insère dans chaque marché se rapportant à l’opération, une clause subrogatoire 
permettant à la Commune d’exercer directement ces recours auprès des co-contractants de la CASA  

 
3.2.3. Pendant l’exécution des travaux, la Commune peut accéder au dossier et au chantier sous l’autorité 
et en coordination avec la CASA La Commune n’adresse aucune instruction aux prestataires de la CASA. 
Au cas où la Commune constaterait des désordres susceptibles de nuire à l’affectation et à l’exploitation 
futures des ouvrages ou de créer des dommages de travaux publics aux tiers, elle en informerait la CASA, par 
écrit, sous quinze (15) jours. En cas d’urgence avérée, les instructions seraient données sans délai par la CASA 
aux intervenants à l’opération et la Commune en serait tenue informée sous vingt-quatre (24) heures. 

3.2.4. Réception des travaux 

Avant de prendre sa décision de réception de l’ouvrage, la CASA est tenue d’obtenir l’avis de la Commune, 
seule compétente pour exercer la garantie biennale et les actions en responsabilité décennale. La CASA invite 
les représentants de la Commune, désignés à l’article 8 de la présente, aux opérations préalables à la 
réception des ouvrages et prend en compte leurs observations dans la mesure où celles-ci seront 
techniquement justifiées et conformes aux avis donnés par la Commune sur les dossiers d’études « projet » 
préalablement transmis. 

La CASA s’engage à remettre le Dossier des Ouvrages Exécutés à la Commune dans les meilleurs délais, cette 
transmission conditionnant le versement du solde de la participation par la Commune, conformément à 
l’article 5.2.2. de la présente. 
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3.2.5.  Bilans de l’opération 

La Commune peut exiger un bilan prévisionnel de l’opération et son actualisation si nécessaire, pour 
actualiser, en cours de travaux, la participation de la Commune prévue à l’article 5.2.2. de la présente. 

Dans les conditions décrites à l’article 6.2. de la présente convention, la CASA transmet à la Commune, un 
bilan général et définitif de l’opération qui permettra, après validation expresse ou tacite de la Commune, 
d’arrêter le montant définitif de l’opération. 

Si à la date d’acceptation de ce bilan, il subsiste des litiges entre la CASA et certains de ses co-contractants, 
celle-ci s’engage à transmettre dans les meilleurs délais tous éléments en sa possession et toutes 
informations à la Commune nécessaires à l’exercice de ses recours subrogatoires. 

Article 4 : Calendrier prévisionnel des opérations 

Les parties s’engagent à une réalisation de l’opération conforme au calendrier prévisionnel suivant : 

Opération Echéance de réalisation 
Démarrage de l’opération Octobre 2025 
Réception de l’opération Février 2026 

Ce calendrier peut être amendé par voie contractuelle, par simple accord préalable et écrit de chaque partie. 
 

Article 5 : Montant et financement de l’opération 

5.1. Montant de l’opération    
Le montant de l’opération sera égal au montant des marchés et avenants ci-après, passés par le maître 
d’ouvrage pour les besoins de l’opération :   
  

 Travaux (construction et /ou de démolition …),  
Il sera augmenté du montant des éventuels travaux ou études supplémentaires indispensables à la 
réalisation des travaux selon les règles de l’art, non prévus par avenants, à régler notamment en cas de 
fixation judiciaire des décomptes généraux, 

 Études (maîtrise d’œuvre, diagnostics, contrôles qualité…),  
 Assistance (à maîtrise d’ouvrage, conducteur d’opérations …),   
 Assurances souscrites au titre de la maîtrise d’ouvrage. 

A la date des présentes, le montant prévisionnel de l’opération s’établit comme suit : 

Opération Montant prévisionnel (€ HT) Montant prévisionnel (€ TTC) 
Sous-opération n°1 : Pose d’un caniveau 
pluvial le long du chemin du vallon sur la 
commune du Bar-Sur-Loup 

 
141 406.20 € 

 
169 687.44 € 

Sous-opération n°2 : Réfection du chemin 
du Vallon par reprofilage et murets de 
stabilisation. 

 
42 492.10 € 

 
50 990.52 € 

TOTAL de l’opération 183 898.30 € 220 677.96 € 

 
Le montant définitif de l’opération sera arrêté, en fonction du coût réel, arrêté sur la base du bilan général et 
définitif de l’opération prévu à l’article 3.2.5. de la présente convention validé par la Commune. 

AR Prefecture

006-210600102-20250923-D2025_039-DE
Reçu le 26/09/2025



 

Page 5 sur 9 

5.2. Répartition du coût et financement de l’opération  

La répartition financière du coût de l’opération s’effectue comme suit : 

Financeur/Travaux à réaliser Montant de l’opération 
prévisionnel (€ HT) 

Montant de l’opération 
prévisionnel (€ TTC) 

Clé de répartition 
(%) 

Part CASA :  
Pose d’un caniveau pluvial le 
long du chemin du vallon sur 
la commune du Bar-Sur-Loup 

141 406.20 € 169 687.44 € 76.9 % 

Part Commune : Réfection du 
chemin du Vallon par 
reprofilage et murets de 
stabilisation. 

42 492.10 € 50 990.52 € 23.1% 

TOTAL TRAVAUX 183 898.30 € 220 677.96 € 100 % 

 
5.2. Participation de la Commune 
 
La Commune s’engage à financer sa part du montant définitif des travaux, conformément à la clé de 
répartition fixée à l’article 5.2. de la présente convention. 

La Commune s’engage à verser à la CASA une avance de démarrage de 50% du montant des travaux de 
compétence communale et des frais annexes à compter du caractère exécutoire de la présente convention. 

La reconstitution de l’avance du montant des travaux de compétence communale et des frais annexes sera 
déclenchée à l’épuisement du montant de l’avance de démarrage prévue à l’article 3.1. de la présente. 

Un second versement à hauteur de 30% du montant des travaux de compétence communale et des frais 
annexes sera ainsi déclenché par la Commune à l’épuisement de l’avance de démarrage et sur présentation 
des justificatifs comptables de la CASA. 

La CASA transmettra à la Commune toutes les situations du titulaire du ou des marchés avant paiement. 
Après validation de la Commune, la CASA procédera aux mandatements des situations. 

Un solde définitif des comptes entre les deux parties sera effectué lors de l’élaboration du décompte 
général définitif de l’opération après contrôle de la Commune des situations réglées par la commune.  

La CASA transmettra à la Commune l’ensemble des documents justificatifs. Après validation de la Commune, 
la CASA procédera au paiement du DGD. 

La CASA suit ces opérations sous la forme d’opérations sous mandat compte 458.  

Ainsi il est ouvert dans la comptabilité de la CASA, en vertu de la présente convention subséquente, un 
compte qui enregistre les opérations d’investissement exécutées pour le compte de la Commune. Il est 
subdivisé de manière à distinguer les opérations de dépenses de celles des recettes. En cours d’opération, les 
dépenses et les recettes donnent lieu à l’émission de titres et de mandats. Après l’achèvement des travaux, le 
compte de dépenses et le compte de recettes présentent en principe un solde équivalent.  
 
5.3. Frais de procédure 
 
La CASA assure la mission présentement transférée sans rémunération, ainsi que prévu à l’article 3.1. de la 
présente. Elle peut toutefois prétendre, sur simple demande et sur la base de la présente convention, au 
remboursement des frais de publicité des procédures de marchés et aux frais de procédures directement 
exposés à raison de désordres sur l’ouvrage ou de la contestation du décompte général (honoraires 
d’expertise, frais de justice …), à hauteur de la clé de répartition Commune – CASA prévue à l’article 5.2.2. de 
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la présente convention. La CASA émet un titre de recettes avec justification détaillée du montant des 
procédures. 

Article 6 : Remise des ouvrages à la Commune et quitus 
 
6.1. Remise des ouvrages à la Commune 

La CASA s’engage à remettre l’ouvrage à la Commune à réception des travaux décrits à l’article 2 de la 
présente. La remise de l’ouvrage à la Commune prend la forme d’un procès-verbal contradictoire entre la 
CASA et la Commune, adressé par lettre recommandée avec avis de réception à la Commune, au plus tard 15 
jours après la date de réception des travaux. Le procès-verbal de remise de l’ouvrage atteste de l’achèvement 
et de la conformité des travaux par la Commune. En cas de réception de l’ouvrage avec réserves, ces réserves 
sont mentionnées par renvoi au procès-verbal de réception de l’ouvrage de l’entreprise concernée, annexé au 
procès-verbal de remise des ouvrages.   

La notification du procès-verbal de remise emporte transfert de la garde et de la propriété de l’ouvrage à la 
Commune. 

6.2. Quitus 
La mission de maîtrise d’ouvrage unique prend fin par le quitus délivré par la Commune, à la demande de la 
CASA, après exécution complète des missions suivantes : 

- Remise des ouvrages à la Commune dans les conditions prévues à l’article 6.1. de la présente. 
- Levée intégrale des réserves émises à la réception de l’ouvrage ou des travaux. 
- Caractère définitif de l’ensemble des décomptes généraux.  
- Expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages, le cas échéant prorogé dans les 

conditions prévues au CCAG Travaux et reprise complète des désordres le cas échéant déclarés au 
titre de cette garantie. 

 
La demande de la CASA comprend le dossier des ouvrages exécutés et le bilan général et définitif de 
l’opération. 
 
La Commune notifie sa décision à la CASA dans les trois mois suivant la réception de la demande de quitus. A 
l’issue du délai, l’absence de décision de la Commune vaudra quitus tacite sous la condition et dès que 
l’ensemble des conditions citées au présent article sera levé.  
 
En cas de contentieux relatifs aux décomptes généraux, la décision de quitus sera toutefois 
automatiquement reportée à l’exécution des décisions de justice définitives fixant les montant des 
décomptes généraux définitifs et le montant total de l’opération prévu à l’article 5.2 de la présente 
convention pourra être modifié, de sorte que la participation de la Commune soit ajustée dans les conditions 
fixées à l’article 5.2.2. de la présente. 
 

Article 7 : Responsabilités et assurances 
La CASA, en sa qualité de maître d’ouvrage, est responsable des dommages qui pourraient survenir du fait 
des travaux. Elle déclare avoir contracté à cet effet toutes les assurances nécessaires et justifiera de la 
souscription sur simple demande écrite de la Commune. 
 
La gestion de la garantie de parfait achèvement est assurée par la CASA, même après remise des ouvrages à 
la Commune. 
 
La gestion de la garantie biennale et des actions en responsabilité décennale est exclusivement assurée par la 
Commune, contractuellement subrogée dans l’ensemble des garanties, droits et obligations de la CASA au 
titre des travaux ou ouvrages objet du transfert de maîtrise d’ouvrage.  
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Lors de la remise de l’ouvrage, la CASA transmet à la Commune copie de l’ensemble des marchés assortis des 
clauses subrogatoires prévues à l’article 3.2.2. de la présente, pour l’exercice de ces actions ainsi que les 
justificatifs d’assurance des titulaires intervenus à l’opération. 
 
Elle lui transmet également, dans les meilleurs délais, à titre informatif, tous procès-verbaux attestant de la 
levée des réserves émises à réception et tous éléments relatifs à la garantie de parfait achèvement, étant 
rappelé que les actions en garantie biennale et en responsabilité décennale ne peuvent être exercées qu’à 
compter de la réception. 
 

 
Article 8 : Référents 
 
Pour les besoins de l’exécution de la présente convention, les référents seront : 
 
Pour la Commune : Monsieur LENOEL Eric, Directeur Général des Services, 04.92.60.31.95, 
eric.lenoel@lebarsurloup.fr  
 
Toute correspondance devra être adressée à Monsieur le Maire de la Commune du Bar sur Loup et viser 
l’objet de la présente convention.  
 
Pour la CASA : Monsieur CHENEVAL Cédric, Responsable service Ingénierie Direction GEAMPI-EP, 
0489877320, c.cheneval@agglo-casa.fr  
 
Toute correspondance devra être adressée à Monsieur le Président de la CASA et viser l’objet de la présente 
convention.  
 
Un groupe technique composé des référents de la Commune et de la CASA pourra être constitué dès le 
démarrage des études et se réunir autant de fois que nécessaire, à l’invitation de la CASA qui assurera le 
pilotage, l’organisation, l’animation et les prises de décision, sous sa propre responsabilité.  
 
Article 9 : Modalités relatives à la durée et à la résiliation 
 
9.1. Date d’effet - terme  
 
La convention prend effet, après signature par les deux parties et notification par la Commune à la CASA. 
  
Elle prend fin à la délivrance du quitus dans les conditions prévues à l’article 6.2.de la présente et après 
paiement par la Commune du solde de sa participation prévue en son article 5.2.2. 
 
9.2. Résiliation pour motif d’intérêt général 
 
La convention peut toutefois être résiliée, à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, pour tout motif 
d’intérêt général, notamment : 

- en cas de renonciation au projet par la Commune,  
- ou de non obtention des autorisations administratives nécessaires à l’opération pour une cause ne 

relevant d’aucune des parties. 
 
La décision de résiliation précise le motif de résiliation et est notifiée par lettre recommandée avec accusé de 
réception au Maire de la Commune ou au Président de la CASA. Elle ne prend effet qu’un mois après sa 
notification.  
 
Il sera procédé à un constat contradictoire des éventuelles mesures conservatoires que la CASA devra 
prendre pour assurer la conservation et la sécurité des travaux effectués et acter le sort des procédures déjà 
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engagées et des subventions le cas échéant, perçues et le délai dans lequel la CASA devra remettre 
l’ensemble des dossiers à la Commune. 
 
Les dépenses, le cas échéant engagées, seront réparties conformément à l’article 5.2 de la présente 
convention et, en cas de réalisation d’ouvrages, ils seront remis à la Commune conformément à son article 
6.1. 
 
9.3. Résiliation pour faute 
 
9.3.1. Décision de résiliation 
 
La convention peut également être résiliée en cas de : 

- Non-commencement des travaux par la CASA, par sa faute exclusive ;  
- Non accomplissement par la CASA, par sa faute exclusive, des missions prévues à l’article 3.1. de la 

présente,  
- Non versement par la Commune, par sa faute exclusive, de sa participation prévue à l’article 5.2.2. de 

la présente. 
 
La résiliation peut être décidée, à l’initiative de la partie victime du manquement, après mise en demeure 
restée infructueuse pendant un délai d’un (1) mois à compter de sa réception, si l’autre partie se refuse à 
exécuter la convention sans motif valable.  
 
La décision de résiliation précise le motif de résiliation et est notifiée par lettre recommandée avec accusé de 
réception au Maire de la Commune ou au Président de la CASA.  
 
9.3.2. Mise en demeure et procédure contradictoire préalables 
 
La mise en demeure est notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception au Maire de la Commune 
ou au Président de la CASA. Elle précise le motif de résiliation envisagé et invite la partie exposée à la 
résiliation à présenter ses observations, écrites ou orales, pouvant justifier ce manquement, sous un délai de 
15 (15) jours, à compter de la réception de la mise en demeure.  
 
9.3.3. Exécution de la décision de résiliation 
 
La décision de résiliation ne prend effet qu’un (1) mois après sa notification.  
Il sera procédé à un constat contradictoire des éventuelles mesures conservatoires que la CASA devra 
prendre pour assurer la conservation et la sécurité des travaux effectués et acter le sort des procédures déjà 
engagées et des subventions le cas échéant, perçues et le délai dans lequel la CASA devra remettre 
l’ensemble des dossiers à la Commune. 
 
Les dépenses le cas échéant engagées seront réparties conformément à l’article 5.2 de la présente 
convention et, en cas de réalisation d’ouvrages, ils seront remis à la Commune conformément à l’article 6.1. 

Article 10 : Annexes 
 
La liste des annexes comprend :  
  

- Plan de situation de l’opération. 
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Article 11 : Litiges 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la convention, 
toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle.  
Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des voies internes 
de conciliation, à la mission de conciliation prévue à l’article L.211-4 du Code de Justice Administrative. 
Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux, portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention, devra être porté devant la juridiction 
compétente.  
 
Fait en deux exemplaires à Sophia Antipolis,  
 
Le 
 
 

 

Pour la Commune 
Le Maire 

 
 
 
 
 

François WYSZKOWSKI 
 
 
 
 
 

 
 

Pour la C.A.S.A 
Le Vice-Président délégué aux risques naturels et 

risques majeurs 
 
 
 
 

Jean Pierre DERMIT 
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Direction Générale des Finances Publiques
Direction Départementale des Finances Publiques 
des Alpes Maritimes
Pôle d’Évaluation Domaniale
15bis rue Delille
06073 NICE cedex 1
Courriel. : ddfi      p06      .pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr  

Le 20 juin 2025

Le Directeur Départemental des Finances
Publiques des Alpes Maritimes

à
Monsieur le Maire

Mairie de Le-Bar-sur-Loup

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Linda BOTELHO
Courriel : linda.botelho@dgfip.finances.gouv.fr
Téléphone : 06 26 53 27 05

Réf DS: 23015545
Réf OSE : 2025-06010-19598

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 

sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : maisonnette

Adresse du bien : 555 chemin de Saint-Jean, 06620 LE BAR-SUR-LOUP

Valeur  : 5 300 €,  hors  taxes  et  hors  frais assortie  d’une  marge
d’appréciation de 10 %
Le  consultant  peut  ainsi  céder  l’immeuble  sans  justification
particulière jusqu’à 4 800 €.

Il est rappelé aux consultants que cet avis de valeur ne leur interdit pas de réaliser une cession à
un prix plus élevé.
Par ailleurs, les collectivités territoriales et leurs établissements peuvent, à condition de pouvoir
le justifier, s’écarter de la valeur de ce présent avis pour vendre à un prix inférieur.

1
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1 - CONSULTANT

Affaire suivie par Alice GATINEAU

2 - DATES

de consultation : 13 mars 2025

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 11 juin 2025

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local…)

3.3. Projet et prix envisagé 
Cession d’une maisonnette/actualisation de la valeur vénale
Aucun acquéreur n’est envisagé.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale
Le Bar-sur-Loup est une commune française située dans le département des Alpes-Maritimes, en
région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur.  Le  Bar-sur-Loup  est  une  commune  urbaine,  située  à  une
trentaine de kilomètres de Nice. Son vieux village médiéval est perché à 320 m d’altitude.
Le Bar-sur-Loup est membre du parc naturel régional des Préalpes d’Azur et de la communauté
d’agglomération de Sophia Antipolis.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 
Le bien est situé à l’extérieur du vieux village.

4.3. Références cadastrales
L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieu-dit Superficie Nature réelle

LE-BAR-SUR-LOUP
E 407

555 chemin de Saint-Jean
403 m² Terrain nu

E 408 20 m² Terrain bâti

TOTAL 423 m²

4.4. Descriptif
Le terrain supporte une maisonnette de 20 m². 
Lors de la précédente estimation (avis 2024-06010-1059 rendu le 04 mars 2024), la commune avait
indiqué que cette vieille maisonnette était raccordée à l’eau et à l’électricité, qu’il était possible de
la raccorder au tout à l’égout, qu’elle pouvait être réhabilitée, mais qu’il était impossible de réaliser
une extension. 
Elle précise aujourd’hui que cette maisonnette « n’est pas raccordée au réseau d’assainissement
collectif, le terrain n’est pas propice à l’installation d’une fosse septique, qu’il faudrait la raccorder
au tout à l’égout via une parcelle voisine via une servitude de passage et qu’à ce jour elle n’est donc
pas exploitable en habitation ».

4.5. Surfaces du bâti
La surface habitable communiquée par le consultant est de 20 m².

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble
Commune de Le-Bar-sur-Loup

5.2. Conditions d’occupation
libre d’occupation

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles
Les  parcelles  sont  couvertes  par  le  PLU  de  la  commune  de  Le-Bar-sur-loup  dont  la  dernière
procédure a été approuvée le 30 août 2024.
Elle sont classées en zone Nh : secteur naturel de loisir.
Bien situé en Secteur Public Remarquable (SPR)

6.2.Date de référence et règles applicables
sans objet

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à procéder à une
étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l’immeuble
à évaluer sur le marché immobilier local.

3
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8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFiP et critères de recherche – Termes de comparaison
• cessions de terrains classés en zone naturelle situés à moins de 1 km :

Biens non bâtis – valeur vénale

N
date

mutation
commune

adresse
cadastre

Surface
terrain en m²

urbanisme Prix en €
Prix en
€/m²

Observations

1 19/07/24

« les Vergers »
LE BAR-SUR-LOUP

E 1121 2607 Nh 3000 1,15 Terrain d’agrément

2 07/03/24

Chemin du
Ribouraou

LE BAR-SUR-LOUP

C 212 1620 Ne 5000 3,09 Terrain d’agrément

3 20/09/23

« L’Hubac Est »
LE BAR-SUR-LOUP

F 41, 42 2140 Np 20 000 9,35 Terrain en nature de taillis, boisé

4 26/01/23

« les Vignes »
LE BAR-SUR-LOUP

E 666 1191
Ne
SPR
EBC

5000 4,20

5 20/09/22

« les Vignes »
LE BAR-SUR-LOUP

E 669 1047
Ne
SPR
EBC

12 000 11,46

6 23/05/22

« les Vignes »
LE BAR-SUR-LOUP

E 218 1120
Np
SPR 14 000 12,50 Terrain à usage de jardin

moyenne 6,96

8.1.2.Autres sources externes à la DGFiP  : néant

4
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8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue
Les 6 termes de comparaison trouvés se sont vendus à des prix très hétérogènes entre 1,15 et
12,50 €/m² pour un prix moyen de 6,96 €/m².
Le  terrain  à  évaluer  est  plus  petit  que  les  termes  de  comparaison,  il  supporte  une  vieille
maisonnette qui ne peut être utilisée comme habitation selon les informations fournies mais qui
peut faire office d’abri de jardin. 
On retiendra donc la valeur haute des termes trouvés soit un prix de 12,50 €/m².
La valeur vénale de ce terrain est donc estimée à la somme de 12,50 €/m² x 423 m² = 5 287,50 €
arrondie à 5 300 €.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d’une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d’un prix. 
Le  prix  est  un  montant  sur  lequel  s’accordent  deux  parties  ou  qui  résulte  d’une  mise  en
concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.
La valeur vénale du bien est arbitrée à 5 300 €.
Elle est exprimée hors taxe et hors droits.
Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de cession
sans justification particulière à 4 800 € (arrondie).
La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). 
De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du consultant.
Dès  lors,  le  consultant  peut,  bien  entendu,  toujours  céder  à  un  prix  plus  élevé  sans  nouvelle
consultation du pôle d’évaluation domaniale.
Par ailleurs,  sous réserve de respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix inférieur.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.
Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.
En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.
Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.
Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.
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11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis et en fonction de l’information fournie par le consultant selon
laquelle la maisonnette ne peut être considérée comme une habitation.
Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.
Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.
Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.
Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques 
et par délégation,

Linda BOTELHO
Inspectrice des Finances Publiques

6

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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OUVERT POURVU VACANT*

1 1 0

1 1 0

OUVERT POURVU VACANT*

1 1 0

1 1 0

6 6 0

2 2 0

1 1 0

11 11 0

OUVERT POURVU VACANT

1 1 0

1 1 0

1 1 0

4 4 0

3 3 0

4 3 1

1 1 0

2 1 1

17 15 2

OUVERT POURVU VACANT

1 0 1

1 1 0

2 1 1

OUVERT POURVU VACANT

1 1 0

1 1 0

2 2 0

1 1 0

4 4 0

3 3 0

1 1 0

1 0 1

14 13 1TOTAL FILIERE ANIMATION

filière police municipale

TOTAL FILIERE POLICE
filière animation

adjoint d'animation ppl de 1ère classe

Adjoint d'animation ppl de 2ème classe

Adjoint d'animation 

Adjoint d'animation  31,5/35

Adjoint d'animation  31/35

GRADES OU EMPLOIS

Gardien brigadier

Chef de service

Adjoint d'animation  28/35h

Adjoint d'animation ppl de 2ème classe 28h

GRADES OU EMPLOIS

GRADES OU EMPLOIS

Animateur ppl de 1ère classe

TOTAL FILIERE TECHNIQUE

filière technique
GRADES OU EMPLOIS

Technicien Territorial

Agent de maîtrise ppl

Agent de maîtrise 

Adjoint technique ppl de 1ère classe

Adjoint technique ppl de 2ème classe

Adjoint technique 
Adjoint technique 31/35h

Adjoint technique 28/35h

TOTAL FILIERE ADMINISTRATIVE

Directeur général des services

TOTAL EMPLOI FONCTIONNEL
filière administrative

GRADES OU EMPLOIS

Rédacteur

Rédacteur PPL DE 1ERE CLASSE

Adjoint administratif ppl de 1ère classe

Adjoint administratif ppl de 2ème classe
Adjoint administratif 

 TABLEAU DES EFFECTIFS AU 01/10/2025

 EMPLOIS PERMAMENTS (titulaires, stagiaires)
emploi fonctionnel A
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OUVERT POURVU VACANT

1 1 0

1 1 0

1 1 0

3 3 0

OUVERT POURVU VACANT

1 1 0

1 1 0

2 2 0

2 1 1

6 5 1

54 49 5

OUVERT POURVU VACANT

8 7 1

1 0 1

9 7 2

OUVERT POURVU VACANT

2 2 0

2 2 0

11 9 2

Adjoint technique saisonnier

TOTAL FILIERE TECHNIQUE

TOTAL GENERAL

TOTAL FILIERE ANIMATION
filière technique

GRADES OU EMPLOIS

 EMPLOIS NON PERMAMENTS 
filière animation

GRADES OU EMPLOIS

Adjoint d'animation  35/35 + saisonniers
Adjoint d'animation  31h30/35

GRADES OU EMPLOIS

ATSEM principal de 1ère classe 30,5/35h

TOTAL GENERAL

ATSEM principal de 2ème classe 31/35

TOTAL FILIERE SOCIALE
filière médico-sociale

GRADES OU EMPLOIS

Puéricultrice HORS classe 

Educateur jeunes enfants

auxiliaire puéricultrice

auxiliaire puéricultrice 28/35h

TOTAL FILIERE SOCIALE

ATSEM principal de 1ère classe 35/35h

filière sociale
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